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Madame Brown

Objet : avertissement écrit 
Madame,

Le [ajouter la date], vous ne vous êtes pas présentée au travail — votre quart de travail débutait à 9 h — et vous n’avez pas averti votre supérieur immédiat que vous seriez absente. De plus, à votre retour au travail, le [ajouter la date de retour], vous n’avez présenté aucune excuse pour justifier votre absence ni pour justifier le défaut d’avertir votre supérieur à l’avance. Cette conduite est inacceptable et elle ne peut être tolérée par ABC inc.

Un examen de votre dossier révèle qu’à plusieurs reprises, dans le passé, vous ne vous êtes pas présentée au travail et cela sans donner d’avertissement ni fournir d’excuse pour justifier votre absence. Ces 12 derniers mois seulement, c’est à [x] autres reprises que vous vous êtes absentée de cette façon, soit le [ajouter la date] et le [ajouter la date]; vous avez alors chaque fois reçu un avertissement verbal et on vous a demandé d’avertir à l’avance votre supérieur lorsque vous ne vous présentez pas au travail.

À la lumière de ce qui précède, nous n’avons d’autre choix que de vous adresser cet avertissement écrit. Nous espérons que cette mesure disciplinaire vous incitera à corriger votre comportement à l’avenir.

Veuillez toutefois noter que si, à l’avenir, votre comportement devait à nouveau laisser à désirer, vous pourriez recevoir une sanction plus sévère, pouvant aller jusqu’à la suspension et au congédiement.

ABC inc.

c. c.
Dossier du personnel 

[représentant syndical, si nécessaire ou s’il y a lieu]
Mesures disciplinaires


Avertissement pour absence non autorisée
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